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cas. la liste ou les listes seront amendées, et lorsdu prochain paiement l'erreur sera réparée pourles deux paiements. ^

cJrFZ^^'' '^''"'if
paiement il sera loisible à la

on?r fr; '/ ^ •" ^"^ J''S« ^ P'^'POS' de déclarerquel état et les listes telles qu'amendées seront

fe'^uÎTtrV-
'"'P""' de trois\ns, à compterde

leur date et il ne sera fait aucun autre él ou

états' ïnfT ^' *rP'
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'«q^«l 1^- ditsétats et listes seront en force. 32 V., c. 16, s. 32.

§
7.—Comment sera partagé le produit de la taxe.

r>onf]'IfJT"'A ^ ^^''% P^y^® semi-anuuellementpour 1 entretien des écoles par la corporation serapartagée comme suit :

'

1. Une somme proportionnée à la valeur de lapropriété inscrite sur la liste numéro troL seradivisée entre les bureaux de commissaires d'écolescatholiques romains et protestants dans Ta pro-portion relative des populations catholiques ro-maines et protestantes dans la dite cité dïprlle recensement lors dernier.
^

^J' Y ^J^l^l^'
de la dite somme sera divisée

SLY'f'^" ^'""''^ catholiques romains et pro-testants dans la proportion relative de la valeurde la propriété inscrite sur les listes numéro un etnuméro deux respectivement. 32 V., c. 16, s.^l

^ 8.-Les juifs pourront faire inscrire leurs propriétés surla liste numéro un ou sur la liste numéro deux

26. Nonobstant toute disposition contraire con-tenue dans la section vingt-neuvième de l'acte


